
La régularisation 
de mes

cotisations

Chaque année, vos cotisations 
de l’année N-1 font l’objet d’une 
régularisation en année N.

Vos cotisations retraite sont, dans un premier temps, 
calculées de manière provisionnelle (sur la base du 
revenu de l’année précédente ou sur une base forfai-
taire en début d’activité). Dans un second temps, elles 
sont calculées à titre définitif l’année suivante.

Contrairement à la cotisation du régime de base qui est 
calculée sur un pourcentage de vos revenus, la cotisa-
tion du régime complémentaire est forfaitaire. Son 
montant est déterminé selon un barème de 8 tranches 
en fonction de vos revenus.

Cette année, en 2022, lorsque vous aurez déclaré 
vos revenus définitifs pour l’exercice de l’année 2021 à 
travers votre déclaration fiscale :

 la Cipav pourra régulariser vos cotisations pour 
l’exercice de l’année 2021 ;

 la Cipav pourra ajuster le montant de vos cotisa-
tions provisionnelles pour l’exercice de l’année 2022 ;

 l’Urssaf (dans le cadre du projet de transfert du 
recouvrement) calculera le montant de vos cotisa-
tions définitives à la Cipav pour l’exercice 2022.

	 En 2022 :
	 M. Martin déclare son revenu pour l’exercice 
	 2021 : 15 000 €
	 La Cipav calcule ses cotisations définitives
	 pour l’exercice 2021.

	 En 2022 :
	 La Cipav, sur la base de ce revenu (15 000 €), 
	 calcule le montant de ses cotisations
	 provisionnelles pour l’exercice 2022.

	 En 2023 :
	 M. Martin déclare son revenu pour l’exercice
	 2022 : 27 000 €.
	 L’Urssaf, dans le cadre du projet de transfert du
	 recouvrement, calcule le montant de ses
	 cotisations définitives à la Cipav pour l’exercice
	 2022.

La régularisation :
explications

Attention :

Depuis le 1er janvier 2021, vos cotisations de 
retraite complémentaire font l'objet d'une régu-
larisation au même titre que vos cotisations de 
retraite de base.

Exemple

Suivez-nous :

espace-personnel.lacipav.fr

Téléchargez l’appli mobile :
lacipav.fr

https://www.facebook.com/lacipav
https://twitter.com/la_cipav
https://espace-personnel.lacipav.fr
https://lacipav.fr
https://play.google.com/store/apps/details?id=fr.lacipav.assures
https://apps.apple.com/fr/app/la-cipav/id1524490439

